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ORDONNANCE RELATIVE A LA DEMANDE DE DESIGNATION 

D'UN"PSYCHOLOGUE POUR ACCOMPAGNER L'ACCUSE 

Co-procureurs : 

Mme CHEA Leang 
M. Robert PETIT 

Accuse: 

KAING Guek Eav alias DUCH 

A vocats des parties civiles : A vocats de la defense: 

Me KONG Pisey 
Me HONG Kimsuon 
Me YUNG Panith 
Me KIM Mengkhy 
Me MOCH Sovannary 
Me Silke STUDZINSKY 
Me Martine JACQUIN 
Me Philippe CANONNE 

MeTY Srinna 
Me Pierre Olivier SUR 
Me Alain WERNER 
Me Brianne McGONIGLE 
Me Annie DELAHAIE 
Me Elizabeth RABESANDRA T ANA 
Me Karim KHAN 

Me KAR Savuth 
Me Franyois ROUX 
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LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE des Chambrcs cxtraordinaires au sem 

des tribunaux cambodgiens (les «CETC ») ; 

AYANT ETE SAISIE du dossier nO 001l18-07-2007/ECCC/TC en application de la« Decision 

relative it l'appel interjete par les co-procureurs contre l'ordonnance de renvoi rendue dans 

Ie dossier Kaing Guek Eav alias Duch », delivree oralement par la Chambre preliminaire 

Ie 5 decembre 2008 et deposee dans sa version khmere Ie 9 decembre 2008 ; 

VU la «Requete sollicitant la designation d'un psychologue aupres de M. Kaing Guek Eav alias 

Duch » par la laquelle la defense demande qu'un psychologue so it designe pour fournir un soutien 

it l'accuse pendant toute la duree du proces au fond (ci-apres la« Demande »)' ; 

VU Ie «Rapport d'expertise psychologique» concernant l'accuse, redige par Ie Docteur Franyoise 

Sironi-Guilbaud et Ie Professeur Sunbaunat Ka2 
; 

ESTIMANT QUE pour pouvoir correctement examiner la Demande sur Ie fond, il y a lieu de 

disposer d'une evaluation de l'etat psychologique dans lequel se trouve l'accuse au moment de 

devoir faire face aux debats au fond ; 

PAR LA PRESENTE : 

ENJOINT au Professeur Sunbaunat Ka, apres consultation des dossiers medicaux disponibles 

au Centre de detention des CETC, d' examiner I' accuse afin de : 

a) Determiner s'il existe des elements concrets tendant it confirmer que ce dernier, 

comme l'affirme la defense « risque de ressentir un stress emotionnel serieux 

qui pourrait, s'il n'etait pas correctement accompagne par un specialiste, entrainer 

des difficultes psychologiques majeures» susceptibles de Ie rendre inapte it etre 

juge; 

b) Preciser, si tel devait etre Ie cas, Ie degre d'accompagnement psychologique qu'il y 

aurait lieu de lui fournir pendant la duree du proces au fond; 

c) Indiquer, Ie cas echeant, Ie nom d'un psychologue competent et disponible pour lui 

fournir ce soutien ; 

I Doc. nO E22. 
2 Doc. n° BIllY. 
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d) Formuler toutes autres observations pertinentes. 

ORDONNE a la Section d'administration judiciaire de notifier la Demande et la presente 

Ordonnance au Professeur Sunbaunat Ka et de lui donner acces a tout autre document non public 

verse au dossier et s'averant pertinent pour l'accomplissement de Ia mission que lui a confiee 

la Chambre de premiere instance. 

ORDONNE au responsable du Centre de detention de faire en sorte que Ie Professeur Sunbaunat 

Ka puisse rencontrer et communiquer avec I'accuse dans Ie cadre de la mission qui lui a ete confiee 

en application de Ia presente Ordonnance. 

ORDONNE Ie Bureau de l'administration d'assister Ie professeur Sunbaunat Ka selon que de 

bl:::luiIl. 

ENJOINT au Profcsscur Sunbaunat Ka de rendre son rapport it Ia Chambn: de premiere instance au 

plus tard dans Ie 3 semaines suivant Ie depot de I' ordonnance. ~ 

Phnom Penh, Ie 30 mars 2009 

Le Prc§idCAt de Ia Chambrc de premiere instance 
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